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Note de l'Administrateur

1 Le Gouvernement de la R6publique d6mocratique allemande a
fait savoir A l'Administrateur que la R6publique d6mocratiqu e
allemande examine la question d'adh6sion A la Convention portan t
cr6ation du Fonds et a demand6 d'etre autoris6 a participer en
tant qu'observateur a la 96me session de l'Assembl6e et A la 166me
session du Comit6 ex6cutif .

2 Le Gouvernement de la Gr6ce a inform6 l'Administrateur que l e
parlement grec a approuv6 la Convention portant cr6ation du Fond s
et que la Gr6ce y adh6rera bient6t . Le Gouvernement de la Gr6ce a
demand6 d'6tre autoris6 a participer en tant qu'observateur aux
r6unions susmentionn6es .

3 Conform6ment A la r6gle 4 du R6glement int6rieur du FIPOL e t
apr6s avoir consult6 le Pr6sident de l'Assembl6e et le Pr6siden t
du Comit6 ex6cutif, l'Administrateur a invit6 les Gouvernements d e
la Rdpublique d6mocratique allemande et de la Gr6ce A envoyer de s
observateurs A la 96me session de l'Assembl6e et & la 166m e
session du Comit6 ex6cutif .

Mesures ue 1'Assembl6e est invit6e

	

rendre

3 L'Assembl$e est invit6e A approuver les demandes de l a
R6publique d6mocratique allemande et de la Gr6ce pour 1'octroi d u
statut d'observateur .


